
Dépârtement de l'AlN
Arrondissement de NANTUA
Canton de PONT D'AlN

COMMUNE de CHALLES la MONTAGNE
*t*******t**

EXTRAIT DU PROCES _ VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2026

IAffaire débattue N'2026/08]

L'An deux mil vingt-quatre, le trente du mois de mars, le Conseil Municipal de la Commune de Challes-la-
Montagne était rassemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation du 24
marc 2026,
Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice : 11

Nombre de présents : 11

Nom bre de vota nts : 11

ll a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire
pris dans le sein du Conseil ; Monsieur Anthony CHAMPELEY, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été
désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Obiet: Désignation des représentants aux syndicats et organismes extérieurs

Monsieur le Maire rappelle que la commune adhère à plusieurs syndicats intercommunaux et organismes

extérieurs qui nécessitent la désignation de représentants de la commune.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu les statuts du Syndicat Intercommunal d'Énergie et d'e-Administration de l'Ain (SIEA) ;

Vu les statuts du Syndicat mixte Bucopa (Bugey-Côtière-Plaine de I'Ain) ;

Vu les statuts du Syndicat de Rivières SR3A;

Considérant qu'il convient de désigner les représentants de la commune au sein de ces organismes;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

- DÉSIGNE les représentants suivants:

SIEA (Syndicat lntercommunal d'Énergie et d'e-Ad ministration de I'Ain) :

. Titulaire : Yves PERRET

o suppléants : Alexandre BARBARET, Anthony CHAMPELEY
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Présent(els : Yves PERRET; Alexandre BARBARET ; Pierrette JAILLET; Elisabeth TROCCON-FETAS ; Annie
LONGÈRE; Anthony CHAMPELEY; Carole PEY-RAVIER; Guillaume GEOFFRAY; lsaline MATRAY-MARION ;
Valentin SCHIARI ; Jérémy GROSBOT.

Absents excusés :

Absents :



Bucopa (Syndicat mixte Bugey-Côtière-Plaine de l'Ain) :

o Titulaire : Yves PERRET

. suppléant : Jérémy GRoSBoT

SR3A (Syndicat des Rivlères Ain, Aval et Affluents) :

. Référents communaux : Valentin SCHlARl, Annie LONGERE

DIT que ces désignations sont valables pour la durée du mandat ;

DIT que les représentants devront rendre compte régulièrement au Conseil Municipal des travaux

et décisions de ces organismes.

Ainsi fait à Challes-la-Montagne, les jours, mois et an susdits

Le Maire,
YVes PERRET
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